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AGREEMIENT BETWEEN
1HM GOVEMENT 0F CANADA

AN"

THE GOVERNMIENT 0F THE UJNITED STATES OF AMEICA
CONCERNING

THIM OSITON 0F IMPRT RESTRICTIONS
ON

CERTAIN CATEGOBIE 0F

ARCHAEOLGicAL AND ETHNOLoGICAL MALTERmIA

The Governnment of Canada and the Governnt of the United States of Ametica:

Remogizing the rich cuhural heritage wich both countres share and frore which

both couties derive national pride,

Acting purwuant to the 1970 UNESCO Convention on the Meas of Probiliting

nd preventing the Dlcit lniport, Export and Trans&r of Ownership of Cultural

Property, to wbich both coumtries arc States Party- nd

Desiring to reduce the inventive for pillage of certain categoies of irreplaeable

arobseological and etimological material,

Have agreed as folow:



ACCORD ENTRE
LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

CONCERNANT L'IMPOSITION DE
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION SUR CERTAINES CATÉGORIES

D'OBJETS ARCHÉOLOGIQUES ET ETHNOLOGIQUES

Le gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis d'Amérique:

reconnaissant le riche patrimoine culturel que ces deux pays ont en commun et qui

est une source de fierté nationale pour tous les deux;

agissant conformément à la Convention de l'UNESCO concernant les mesures à

prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de

propriétés illicites des biens culturels (1970), à laquene les deux pays sont des
États parties; et

désirant réduire l'incitation au pillage de certaines catégories d'objets

archéologiques et ethnologiques irremplaçables;

sont convenus de ce qui suit:



ARTICLE I

k The Governma of the United States of Amerlos, ln accordance with uts

logiuiation ontitlod the. Convention on Cultural Jroperry limploentation Act sha

restrict the importation ito thieUnited Statos of, and talc. appropriato stops ta

rucover witbun the Unitod States, the. archaeolIca and etiinological material

isted ithe Appendix ta this Agreemeont (iioruafter "Douignatod List") union the

Govornmnt of Canada issus a cultural property uxport permit or othu

documentation whlch cortifies that such exportation was flot in violation of îta

Iaws, as set fort la tue Cultural Proporty Expert and Import Act, aid rogulations.

The Designatcd lia formes an intogral part of this Agreemont.

BTii. Govermnunt of the United States of America shal offor for retrr ta the.

Govorranent of Canada any niatodial on the Desigiatd List forfitited to the.

Goverimoit if the Unitod States of Ameica.

C. Suci liport restrictions shafi tulce offect on the. date the Deelgnated Lit is

published la the U. S. FdrlRzitii.th official United State (overmn

publication providing fair public notice. The. Govoaneint of the. United State wlil

Waorm the. Govormoint of Canada of tue date on wbicii suci publication has takon

D. Such lznport restrictions shall apply to the. following la Canada: Inuit (Eskimo>

archaeological and etunological inaterial; Subarctic Imdiai otiinlogical maturial;

Nortiiwost Coust Indian arciiaeologlcal aid etiinological mateial; Plateau Indian

archauclogical oaeil aisIda tiinological matalal; aid Woodflaids ballai
archauhogcal aid etlmological mateial. Such finport restrictions sai alti apply

to umderwator arciiaeological materiai found at hksodic siiipwrecks and other



ARTICLE I

A. Le gouvernement des États-Unis d'Amérique, conformément à sa loi intitulée
Convention on Cultural Property Implementation Act, impose des restrictions à
l'importation, aux États-Unis, et prend les mesures nécessaires pour récupérer à
l'intérieur des États-Unis, les objets archéologiques et ethnologiques énumérés à
l'Appendice du présent Accord (appelée ci-après «Liste désignée»), à moins que le
gouvernement du Canada ne délivre un permis d'exportation de biens culturels ou
un autre document certifiant que lexportation en question n'est pas en
contravention de ses lois, comme prévu dans la Loi sur l'exportation et
l'importation de biens culturels, ni de ses règlements. La Liste désignée fait partie
intégrante du présent Accord.

B Le gouvernement des États-Unis d'Amérique doit offrir de retourner au
gouvernement du Canada tout objet inclus dans la Liste désignée confisqué au
gouvernement des États-Unis d'Amérique.

C. Ces restrictions à l'importation entrent en vigueur à la date où la Liste désignée est
publiée dans le U.S. Federal Register publication officielle du gouvernement des
États-Unis permettant la diffusion d'un avis public équitable. Le gouvernement des
États-Unis informe le gouvernement du Canada de la date à laquelle cette Liste a
été publiée.

D Ces restrictions à l'importation s'appliquent aux objets du Canada ci-après: objets
archéologiques et ethnologiques des Inuits (Esldmos); objets ethnologiques des
Indiens de la région sub-arctique; objets archéologiques et ethnologiques des
Indiens de la côte du Nord-Ouest; objets archéologiques des Indiens du Plateau;
objets ethnologiques des Indiens des Plaines; et objets archéologiques et



umderwater bistoiic sites mn the iniand waters of Canadla as weii as the Canadie
territorial waters ofthe Atlantic, Pacific and Arctic Oceans, and the Great Lakes

E, Such imnport restrictions shall apply only to archaealogical and ethnologWcui
mateil subject ta contrai by Canada>s Cultural Property Export nd Import Act
andi subjeot ta the defnitions for such material as se forth in the United States'
Convention on Cultural Propefty IMplementation Act,

F. Such import restrictions are not intendesi by either Governmmnt ta impede the
traditional oross-boder movement of culturel abjects for the purposes of ongoing
communal activities of the Aboriginal or Native groups of bath couaries.

ARTICLE Il

A. The Government of Canada shahf tae reesonable ateps ta prohibit the impart itt
Canada cf material orinating in the United States ccssting of archacolagical
resaurces (as deflned by the Archaeological Resource Protection Act cf 1979, as
aaiended (16 U. S. C. 470aa-amm)), culturel items (as definies by the Native
American Graves Protection and Rapatriation Act of 1990 (25 U.S.C. 3001-
3013»), nd arcbaeological item recovered from shipwreckrs (as dedned by the
Abandoned Shipwreck Act of 1987 (43 U.S.C. 2101 cLM.)), that hav beem
illegefly removed fromn the United States, nd, upoit request, sWa âciliwae
recovery by the Government of the United States in the event aach archacologicel
resaurces and cultural items are found ta bave Iilcily enbered Canada,

B. Nathin t iis Agreement s"i displace ay reniodies otberwiae availhble under
Canadian law to a clainant ta obtain the return of its cultral property.



ethnologiques des Indiens des régions boisées. Ces restrictions à l'importation
s'appliquent également aux objets archéologiques sous-marins découverts sur les
sites d'épaves historiques et sur d'autres sites historiques sous-marins, dans les
eaux intérieures du Canada et d'autres eaux territoriales canadiennes des océans
Atlantique, Pacifique et Arctique, et dans les Grands Lacs.

E. Ces restrictions à l'importation ne s'appliquent qu'aux objets archéologiques et
ethnologiques assujettis à la Loi sur l'exportation et l'importation de biens
culturels du Canada, sous réserve des définitions relatives à ces objets énoncées
dans la Convention on Cutua Property Implemetation Act des États-Unis.

F. De telles restrictions à l'importation n'ont pas pour objet de la part de l'un ou
l'autre des gouvernements d'entraver le mouvement transfrontalier traditionnel
d'objets culturels aux fins des activités communautaires courantes des groupes
autochtones des deux pays.

ARTICLE 9

A. Le gouvernement du Canada doit prendre des mesures raisonnables pour interdire
l'importation au Canada de ressources archéologiques (définies dans la loi
Archacological Resources Protection Act de 1979, modifiée (16 U.S.C. 470aa.
mm)), d'objets culturels (définis dans la loi Native American Graves Protection
and Repatriation Act de 1990 (25 U.S.C. 3001-3013)), et d'objets archéologiques
provenant d'épaves (définies dans la loi Abandoned Shipwreck Act de 1987 (43
U.S.C. 2101 g )), sortis illégalement des États-Unis; et, sur demande, faciliter
la démarche de récupération du gouvernement des États-Unis, si l'on découvre que
de telles ressources archéologiques et de tels objets culturels sont entrés
illicitement au Canada.



ARTICLE luI

A. The Govermmt of Canada sha use its best efforts to permtit the tmmporaiy

exchange of the protected archaeological and ethnolgial materiais under

druaacsin which such eohauge does not jeopardiz its cultural patrimony.

B. Both Goveruments, tbrough appropriate chanuels, shall ueek to encourage

academie institutions. non-govrnmnental institutions and other private

orpufrzations to cooperate in the exohange of knowledge and ifrmation about

the archacological and etbnological material of both counties ami to collaborate,

as appropriate, in the preservation ami protection of such cultutral patrimouy.

C. Thme Goverument of the United States ami the Government of Canada shaHl use

their best effo>rts to firther the protection sud preservation of archseological ami

ethnoIogical uxaterials in both countries through other insftnuents between

governuistal aences having appropriate regulatory and edoircemnt

raapo=UMlfies.

D. Representatives of both Goveruments shall participate in joint efforts to encourage

the exchange cf knovledge and information about archaeolicai aud ethuological

materials through professuonal exchanges, techuical assistance, training ami public

outreach.

ARTICLE IV

The ipeetion cf tinis Agreement by both Governuents shaHl be wljec to te laws

and reguistions of eacit Goverumeut, as applicable, includiug those concerumng te

availability of fonda.



B. Dans le présent Accord, rien ne remplace tout autre recours offert par la loi

canadienne aux demandeurs pour qu'ils obtiennent la restitution de leurs biens

culturels.

ARTICLE I

A. Le gouvernement du Canada doit faire de son mieux pour permettre l'échange

temporaire des objets archéologiques et ethmologiques protégés dans des

circonstances où un tel échange ne compromet pas son patrimoine culturel.

B. Les deux gouvernements, par des voies convenables, doivent chercher à inciter les

établissements d'enseignement, les établissements non gouvernementaux et

d'autres organismes privés à collaborer à l'échange de connaissances et de

renseignements sur les objets archéologiques et ethnologiques des deux pays, et, le

cas échéant, à la préservation et à la protection de ce patrimoine culturel

C Le gouvernement des États-Unis et le gouvernement du Canada doivent faire de

leur mieux pour fvoriser la protection et la préservation des objets archéologiques

et ethnologiques des deux pays à l'aide d'autres instruments conclus entre des

organismes gouvernementaux qui ont les responsabilités voulues en matière de

réglementation et d'application de la loi.

D. Des représentants des deux gouvernements prendront part à des activités

conjointes pour favoriser la mise en commun des connaissances et de l'information

sur les objets archéologiques et ethnologiques grâce à des échanges professionnels,

de l'aide technique, une formation et des activités de diffusion externe à l'intention

du public.



ARTICLE v

A, This Agrenient sbaf enter into foceS upon signatuire. It s"i reuant in force for

&ve yesrs unleaeteade by n*Ual Somement ofboth Goveraments.

B. Tis Agreemnent maY be amended bY agreemnt Ofboth Governments thmagh an

exchange of diplomatic Moes.

C. Bither Government mnay give written noticle to the othe of its intention to

terminate thài Agreenient in wbich cas the Agremnent shaU termniate six (6)

months following the date of such notice.

D. The ipention of this Agreemient and its effectiveneas shuil be uubject to

appropriae consutations and contimzious review by both Governmnents.

E, Each Governinent shan designate an Executive Agent or CouiPetent AuthoritY for

this Agreement, provided that cach Goverinient ay alsn communicae tbrough

diploniatic chmnnels.

IN WITNESS WHEREOF, the undenigned, beig duly authorized by thuir respective

Govenments, have signe the present Agreemn¶ot.



ARTICLE IV

La mise en application du présent Accord par les deux gouvernements est assujettie aux

lois et règlements de chaque gouvernement, selon le cas, y compris ceux relatifs à la
disponibilité de fonds.

ARTICLE V

A Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature. 1 doit demeurer en vigueur

pour une période ne dépassant pas cinq ans, sous réserve du consentement mutuel

des deux gouvernements.

B. Le présent Accord peut étre modifié sous réserve du consentement des deux

gouvernements au moyen de l'échange de notes diplomatiques.

C. L'un ou l'autre gouvernement peut aviser l'autre par écrit de son intention de

résilier le présent Accord, auquel cas celui-ci prendra fin six (6) mois après la date

d'un tel avis.

D. La mise en application du présent Accord et son efficacité sont soumises à des

consultations appropriées et à l'examen permanent des deux gouvernements.

E. Chaque gouvernement doit désigner un agent exécutif ou une autorité compétente

pour le présent Accord, moyennant que chaque gouvernement puisse également

communiquer par voie diplomatique.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respecdf, ont

signé le présent Accord.



DONE at Wuabngton, tIa dMy «f Apr, 1997, in the French

and Englis languages, bath tcxts bmig equafly authientc.

FRHEGOVERNET0

CANADA:

FOR TEE GOVERNMENT 0F

TBE UNIMB STATES 0F ANMRCk
Joseph Duffy
Anghony W~ayne



FAIT à Washington, ce dYvitmp _ jour d'avril, 1997, eni français et eni anglais,

les deux textes faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT

DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT

DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE:
Joseph Duffy
Anth WaL



APFENDIX

Desigated UIât
Of

Archiaolqca Artifactu MW Etbsnqraphic Matinal Cltre

Canadian Origin
Rustricted front Importation Itei the United States of Amea

For the puirposes ofthis list andin accordance with the. United States'CulturalProporty
Implem.ntation Act and Canada's Cutuai Property Export and Import Act:

Deflultions

MarchaccIogicaI artifact' nuans an object mnade or workod by a person or porions and
associated with bustoric or prehistoric cultures that is ofoultunal signilicano. and at leait
250 years old and normally discovered as a resudt of sciontific excavation, clandestine or
accidentai digging, or exploration on land or under water,

'lethnographlc muatmnlal eniture" muons an object that was made, reworked or adapted
for use by a porion whe isaon »boriginal porion of Canada (ej, the product of a tribal or
nao-industial society), is of ethmological intmrest and i important to the culturel heritage
of a people because of its distinctive chairacterittica, comparative rarity, or it contribution
to the. hnowedge cf the. origins, developnt or history of tbut people. The teris
'edmopupbhic matesual culture" and «*etlnological nmateriul are used intorcbangusbly.

«AboriginaI porion of Canada" muons a pors=o f ludian or Inuit ancestry, induiding a
Métis porion, or a porion recogniud as boing a membor of an ludion, Inuit or Métis group
by the othur numbors of thet group, who nt ony tinte ordinarlly resided in the torritory that
la now Camna.

Gmenal Restrictions

Pursuant to Canada's Cuftural Property Export and Import Act, certain orchaeological
artifiacti and etbnograpbic matorial ore subject to export control. Export permits are
available at designatod offices of Canada Cuitomts. information about export controls la
available front Movable Cultural Property, Deportoent of Canadian Heritage, by
telephone St 819-997-7761.ý



APPENDICE

Liste désignée
d'objets façonnés archéologiques et de culture matérielle ethnographique

d'origine canadienne
dont Pimportation aux Etats-Unis d'Amérique est restreinte

Définitions

Aux fins de cette liste désignée et conformément à la loi des États-Unis intitulée Cultural Property
Implementation Act et à la Loi sur l'exportation et l'importation de biens culturels du Canada:

*objet façonné archéologique, désigne tout objet fabriqué ou remanié par l'être humain,
vestige de cultures historiques ou préhistoriques, revêtant une importance culturelle et
remontant à 250 ans au moins, qui a été découvert normalement à la suite de fouilles
scientifiques, d'un creusage clandestin ou accidentel, ou d'une exploration terrestre ou
sous-manne.

«objet de culture matérielle ethnographique& désigne tout objet fabriqué, remanié ou
adapté pour son usage personnel par un Autochtone du Canada (p. ex., le produit d'une
société tribale ou non-industrielle), qui revêt un interêt ethnologique et une importance
pour le patrimoine culturel d'un peuple en raison de ses caractéristiques distinctives, de sa
rareté comparative ou de sa contribution à la connaissance des origines, du développement
ou de l'histoire de ce peuple. Les termes «objet de culture matérielle ethnographique et
'objet façonné ethnologique sont utilisés indifféremment.

«Autochtone du Canada»' désigne toute personne d'ascendance indienne ou inuit,
y compris la personne métisse, ou personne reconnue par les membres d'un groupe indien,.
inuit ou métis comme membre du groupe, qui, à une époque donnée, résidait
habituellement sur le territoire qui constitue aujourd'hui le Canada.

Restrictions générales

Conformément à la Loi sur l'exportation et l'importation de biens culturels du Canada,
certains objets façonnés archéologiques et objets ethnographiques sont sounis au contrôle
de l'exportation. Les licences d'exportation sont offertes dans certains bureaux des
Douanes canadiennes. On peut obtenir de l'infbrnation relativement au contrôle des
exportations auprés de la Direction des biens culturels mobiliers, Ministère du Patrimoine
canadien, en appelant au 819-997-7761.



In the absence of export permits where requied, United States import restrictions wif
apply to the following Aboriginal cultural groupi in Canada, Inuit <Esimo)
archacological and ethuological niaeria; Subarctic Indian ethnological material;
Northwest Coast Indian archacological and ethuological material; Plateau Indîau

archtacological material; Plains Indian ethnological mateuial; and Woodlands Indian

archacological and etimological material. Such import restrictions will aiso apply to

underwater archacological material found at historie shipwrecks and other undewater

historie sites in the inlaud waters of Canada as weli as the Canadian territorial waters of

the Atlantic, Pacific snd Arctic Oceans, aud the Great Lakes.

Below are representative lists, subjeot to amendment, of objects covered by these import
restrictions,

EthnoMrphIe Materlal Culture

Below is a representative list, subject to ninaudmeut, of objects of ethnographic mateial

culture, organized by primary type of matmnial used to make the object.

In accordance with Canadian law, restrictions only apply to ethno1ogical material Iistcd

below whiich was made, reworked or adapted for use by an Aboriginal person of Canada

who is n longer Living, which la greater than 50 years old, aud which has a 1far market
value la Canada of more than $3,000 (Canadian).

Ethnographie material from the foflowing Ahoiginal culluul groupa is included inathis Eist

and is subject to United States import restrictions: Inuit (Balino); Submrcio Indian,
Northwest Coast Indian, Plains Indian; sud Woodlands Indiani

Ethnographie material ftrn the followig cultural group is ecluded froni this list and i
not subject to United States import restrictions: Plat=a Indian.

L Animil and Bfrd Sklus (Ride), Fur and Festine

A Hunting aud fishing equipesent
Qulvers - casesm)
Rifle scabbards/holsters and bandoliers (anunition belas)



Faute de licences d'exportation requises, les restrictions à l'importation des États-Unis
s'appliqueront aux objets suivants des groupes culturels autochtones du Canada ci-après:
objets archéologiques et ethnologiques des Inuits (Eslmos); objets ethnologiques des
Indiens de la région sub-arctique; objets archéologiques et ethnologiques des Indiens de la
côte du Nord-Ouest; objets archéologiques des Indiens du Plateau; objets ethnologiques
des Indiens des Plaines; et objets archéologiques et ethnologiques des Indiens des régions
boisées. Ces restrictions à l'importation s'appliqueront également aux objets
archéologiques sous-marins découverts sur les sites d'épaves historiques et sur d'autres
sites historiques sous-marins, dans les eaux intérieures du Canada et d'autres eaux
territoriales canadiennes des océans Atlantique, Pacifique et Arctique, et dans les Grands
Lacs.

Ci-dessous figurent des listes représentatives, sous réserve de modifications, d'objets dont
l'importation est restreinte.

Objets de culture ethnographique matérielle

Ci-dessous figure une liste représentative, sous réserve de modifications, d'objets de
culture ethnographique matérielle, classée selon la matière première ayant servi à fabriquer
l'objet.

Conformément à la loi canadienne, les restrictions ne s'appliquent qu'aux objets façonnés
ethnologiques énumérés ci-dessous fabriqués, remaniés ou adaptés pour son usage
personnel par un Autochtone du Canada qui est décédé, objets qui ont plus de 50 ans, et
qui ont une juste valeur marchande au Canada de plus de 3 000 $ (canadien).

Les objets ethnographiques appartenant aux groupes culturels suivants sont inclus dans la
liste et sont soumis aux restrictions d'importation des États-Unis: Inuits (Eskimos);
Indiens de la région sub-arctique; Indiens de la côte du Nord-Ouest; Indiens des Plaines; et
Indiens des régions boisées.

Les objets ethnographiques appartenant aux groupes culturels suivants sont exclus de la
liste et ne sont pas soumis aux restrictions d'importation des États-Unis: Indiens du
Plateau.

1. Peaux d'animaux et d'oiseaux (cuir), fourrures et plumes

A Équipement de chasse et de pêche
Carquois (étuis à flèches)



animal teeth, coloured porcupine qulis)
Boits, dresses, jackets, leggings, mocasins,

robes, shirts, vests, parkas
Yokes, beaded
Headdresses, decorated with féathers, hair,

fuir, snd/or horn
Ornaments, jewelry and other accessories (including

neckdaces often with hide-covered atone)

D. Other sewn objects
Cradie boards and covers
Bags, pouches
Rugs
Tipi covers (with or without paint or other decoration)

E. Sldns with applied writing. drawing. or painted decoration,
design or figures

F. Musical instruments
Drums

G. Prepared skins of birds and mammaals used in sacred bundies or as
wray8'g

H. Parfloches (sil-purpose bide containers, folded sud/or sewn, with or
without painted or other applied decoration)

IL Wood, Bark, lents, Sueds

A Wcspons sud huntig cquipment
Tomahawks
Snowshoes
Clubs
Sheathes fur knives
Paddle
Canon sand other boats (carved wood, birchbsk)

B. Containers
Baskets, pouhs baga, mats
Boxes snd chufts (bark root, wood), offon elaborately

cazved or painted



Fourreaux et cartouchières en bandoulière pour fusil
(bandes de munitions)

Kayaks, canots et autres embarcations fabriquées avec des
peaux ou du cuir

B. Harnachements
Sacoches de selle et jetés, couvertures, etc.

C. Vêtements (souvent décorés de perles, de boutons de cheveux, de
fourrure, de coquillages, de dents d'animaux ou de poils de porc-
épic de couleur)

Ceintures, robes, vestes, jambières, mocassins, robes de
cérémonie, chemises, vestons, parkas

Empiècements perlés
Coiffures de guerre décorées avec des plumes, des cheveux,

de la fourrure ou de la corne
Ornements, bijoux et autres accessoires (dont des colliers

souvent fabriqués de pierres recouvertes de cuir)

D. Autres objets cousus
Tikinagans et gaines
Sacs
Tapis
Couvertures de tipi (peintes ou non, décorées ou non)

E. Peaux assorties d'écritures pictographiques, de dessins ou de
peintures

F. Instruments de musique
Tambours

G, Peaux traitées d'oiseau et de mammifère utilisées pour les bourses
sacrées ou comme emballages

H. Parflèches (étuis en cuir tous usages, repliés ou cousus, peints ou
non, décorés ou non)

Bl. Bois, écorce, racines, graines

A. Armes et équipement de chasse
Tomahawks
Raquettes



C. Domestic utensils and tools
BOWls
Spoons, lad"e
Trays
Spindle whorls (sinall, usually circulair fywheel to regulat

textile or other spinning)
Adzes (axe-like tool fbr trimming and smocothing wood) and

other woodworldng tools
Banc beaters
Mat creasers

D. Furniture
Chairs, backrests, settees (seat or sinai bench witb baclc)
mats

E. Carved models
Ani a hu mn figurines
Miniature canoes and totem poles

F. Toys, doUs and gaines

G. Musical instrunents
Drum
Wbistles, flutes, recorders
Rattles, sometitues elaborately carved in animal or imn

foin and painted or othierwise decorated

H. Omnuments and accesscries
Pendants, chains and other jeweby
Combs
Birobbark belts

I. Hats (spruce root, wood, ber wove grass)

J. Ceremonial oect
Pipesanidpipestems
Maks and headdresses (wood or onhunsk, oi compleyly

carved and puinted, unially reembling animis, or lumn
fâces sometimes -otrtd

Batties (se. description above in G.)



Massues
Gaines pour couteaux
Pagaies
Canots et autres embarcations (en bois taillé, écorce

de bouleau)

B. Contenants
Paniers, sacs, nattes
Botes et coffres (en écorce, en bois ou en racines) souvent

ornés de dessins complexes peints ou sculptés

C. Ustensiles et outils domestiques
Bols
Cuillères, louches
Plateaux
Volants de fuseau (petits volants ordinairement circulaires

servant à régler la tension du fil)
Herminettes (outils en forme de hache servant à dégrossir et

à aplanir le bois) et autres outils de travail du bois
Fers à écorce
Plisseurs à natte

D, Ameublement
Chaises, sièges à dossier, bancs
Nattes

E. Modèles sculptés
Figurines d'animaux et d'êtres humains
Canots et mAts totémiques miniatures

F. Jouets, poupées et jeux

G. Instruments de musique
Tambours
Sifflets, flûtes
Hochets quelquefois sculptés de façon complexe en forme

d'animal ou d'&tre humain et peints, ou décorés
autrement



Birchbark scrolis with carved pictograpbic desags or
figures

K. Totem poles, house posts and wall panels (usuafly carved and(or
painte)

]L Bone, T.th, She ]Rom Ivery, Antier (items made froin, or decorate with)

A. Carved lunting and fishing equipment (midi as carved bow handles)

B. Weapons and tools
Clubs
Needies and sewing kits
Shutties (suail intstrument contuining a reei or spool or

otherwise holding thread or other similar material during
wcaving or lac-maldng)

C. Carved figurines
Represeaitations of people, lish, animais

D. Ornaments and other accessories
Combs

Snow gogglu and visons

E. Cerumonial objecots
Maalcs (sec description in lIU .)
Audts and charm

F. Miniatures and gaine pleces (including cribbage boards)

G. Pipes

H. Musical instruments

IV. Stone, Argillite Stone, Auaber

A. Hunting and fishing equipnt
Dola and bola weight (weapon conuistiag of long cord or

thonit with stemo balisa n the end)



H. Ornements et accessoires
Pendentifs, chaînes et autres bijoux
Peignes
Ceintures en écorce de bouleau

I. Chapeaux (racines de thuya, bois, écorce, herbe)

I Accessoires de cérémonie
Pipes et tuyaux de pipe
Masques et coiffures de guerre (en bois ou en spathes d'épis

de mais, souvent sculptés et peints de façon complexe,
ressemblant ordinairement à des visages d'animaux ou
d'êtres humains, et parfois tordus)

Hochets (voir la description en G.)
Bols
Bâtons, étendards (bâtons utilisés dans certaines cérémonies

pour attacher une bannière ou un drapeau)
Parchemins en écorce de bouleau ornés de pictogrammes

sculptés

K. MAts totémiques, poteaux de maison et panneaux muraux
(ordinairement sculptés ou peints)

III. Os, dent, coquillages, corne, ivoire, bois de cervidé (Objets façonnés ou
décorés d')

A. Équipement de chasse et de pèche sculpté (par ex poignée sculptée
d'un arc)

B. Armes et outils
Massues
Aiguilles et trousses de couture
Navettes (accessoires contenant un écheveau ou une flsette,

ou un autre instrument sur lequel était enroulé le fil ou un
matériau semblable, utilisés pour le tissage ou la
dentelle)

C. Figurines sculptées
Représentations de personnes, de poissons et d'animaux

D. Ornements et autres accessoires
Peignes



Blubber poutider
Harpoon head
Net weight
Toggles (rod, pin or boit used with rope to tighte it, ta

make an attacbment or prevent slipping)

B. Tools
Snow knives
Ulua (creacemn-shaped knife with imal handile on aide)

C. Domestic utenuils
Plates, plattera, bowla
Lampa (bowl or trough-shaped) and *ick timmers
Boxes
Heardhsone

D. Ornaments and other accemsories
Especially incised -edat

E. Ceremoaja abjects
Masks
Seated humnan and animal figue bowls

F. Pipes
Argilhte, catlinite and steatite, oRfen ornately carved 'with

animails and Imn designs

G. Carvedfilgurines
Especially carved rgilite figural groups and imature

totem poles

V. Purcupluie Quil (itemns made fromn, or oenamemted witb)

A. Drinkcing tubes

R. Ornamentation for clothing and other sewn objecta, uualiy

colourod

VI. Texties (cotton, wot %len, cauvas>

A. Decorated cloth panels nd ermosial danc. costua



Perles et pendentifs
Lunettes de neige et visières

E. Accessoires de cérémonie
Masques (voir la description en Il J.)
Amulettes et fétiches

F. Objets miniatures et pièces de jeu, surtout des planchettes pour le
cribbage

G. Pipes

H. Instruments de musique
Sifflets

IV. Pierre, argilite, ambre

A. Équipement de chasse et de pêche
Bola et poids de bola (arme consistant en une longue corde

ou lanière au bout de laquelle sont fixées des balles de
pierre)

Pilon pour petit lard
Tête de harpon
Poids de filet
Barrettes (tiges, goupilles ou boulons utilisés pour tendre

une corde, attacher quelque chose ou prévenir le
glissement)

B. Outils
Couteaux à neige
Ulus (couteaux en forme de croissant munis d'une petite

poignée sur le côté)

C. Ustensiles domestiques
Assiettes, plateaux, bols
Lampes (en forme de bol ou d'auget) et coupe-mèches
Boites
Pierres pour le feu

D. Ornements et autres accessoires
Surtout des pendentifs gravés



Bý Garments sud accessories
Belts, dresses, hats/oods, jackets. Ieggings, moocains,

robes, shirts, vesta, aprons, tuics
Blankets or capes, oflen decorated with buttons, quiDwok,

beada, sheils
Potachsnd bopa

C. Wrappings for ceranonia otbjects

D. Canvastfipis and tipi modelai

E. Woven blankes (including Cbilkat blankets of woven mountain

Smo wool and cedar bark4 with elaborate coloured designs)

VIL Met*N (eoppe, hon, steel, gold. uiver, bronze)

A Weapons and shields
Daggers

B. Himtng and fisbingeaqSment
Fshing hires

C. Tools
Snow kuives
Mlus (sSc description under IV B.)

D. Clothing and hair ornamets

E. Ceremonial objects
Mash
Raffles, charms
Coppors (large flat copper plates witb beston or incised

VIf l. ay

A Figurines (people, flsh, animai1s)

B . Pipes

C. Pottery vessels and containers aclias bowls or jars



E. Accessoires de cérémonie
Masques
Bols assortis de figurines assises d'êtres humains et

d'animaux

F. Pipes
En argilite, en catlinite et en stéatite, souvent ornées de

dessins d'animaux et d'humains sculptés

G. Figurines sculptées
Surtout des groupes de figurines sculptées en argilite et des

mâts totémiques miniatures

V. Poils de porc-épic (articles fabriqués ou ornés avec ces poils)

A. Pailles

B. Ornementation de vêtements et d'autres objets cousus,
ordinairement en couleur

VL Textiles (coton, laine, lin, toile)

A. Panneaux de tissu décorés et rideaux de cérémonie (danse)

B. Vêtements et accessoires
Ceintures, robes, chapeaux/bonnets, vestes, jambières,

mocassins, robes de cérémonie, chemises, vestons,
tabliers, tuniques

Couvertures ou capes, souvent décorées de boutons, de
poils de porc-épic, de coquillages ou de perles

Sacs

C. Emballages d'objets de cérémonie

D. Tipis de toile et modèles de tipi

E. Couvertures tissées (dont les couvertures Chilkat en laine de chèvre
de montagne et en écorce de thuya, ornées de dessins complexes en
couleur)



IX. Beads (glass, day, sheli, bone, brase) (itemas decarated with)

A. Horse pam (bridiles, saddle bags, decorative accessories)

B. Bage, pouches, parfleclies (sec description in 1H.), and knif
sheaths (decorative)

C. aloting: belts, dresses, leggings, moccasmes,
shirts, vests, jackets, hoods, mandes/robes

D. Usica instruments
Drumis

E. Ceremonilsacred anmulets and objects

X Hair (items decomaed with, or made fromn human or animal bair)

Ornainontation used on clothing and Cther sewn olbjects, such as pouches,
ceronionial objeots

Ardiaeologlcul Artifacts

Below le a representational list, subjeot ta ammadmmnt, of archacological artifacts
recovered from ths sal of Canada, the territorial seu of Canada or die inland or other
internai waters of Canada.

The Government of Canada, in accordance with Canadian law, wIil not restriat the emcport
of archacological arti&cts rcavered less dian 75 years after thair Ioss, cancealmunt or
abandamment. United States inmport restrictions, however, only wMl appiy ta
archaeological mateial duat is at lest 250 yearu aid.

Archacological artifacts tom the fbllowing Aborigina cultural groupe are inckxded, in dis
list and are subject ta United States import restrictions: Inuit (Eskimo); Nofthwest Coast
Indian, Plateau India, and Woodlands Indian. AWe inchrded in tis Eist le noo-Aborieinl
arcaeological mateuial ftom bistcnc sbipwnecks and odier underwater historic sitos.

Azulaeological aitifacts from thes folowung Abodiginal culturel grourpa are exchuded faom
dhis Heian d are not subject to United States import restrictions: Subarctic Indian, Plains'
Indian.

L Aborigal Archaeological Artifacts



VIL Métaux (cuivre, fer, acier, or, argent, bronze)

A. Armes et boucliers
Dagues

B. Équipement de chasse et de pêche
Leurres

C. Outils
Couteaux à neige
Ulus (voir la description sous IV B.)

D. Ornements de vêtements et de cheveux

E. Accessoires de cérémonie
Masques
Hochets et fétiches
Cuivres (grands plateaux de cuivre ornés de dessins

martelés ou gravés)

VUL Poterie

A. Figurines (personnes, poissons, animaux)

B. Pipes

C Récipients en poterie tels que des bols ou des pots

IM Perles (verre, poterie, coquillages, os, laiton) (utilisées pour décorer des objets)

A. Harnachement (brides, sacoches, accessoires décoratifs)

B. Sacs, parflèches (voir la description en I H.) et gaines pour
couteaux (décoratives)

C. Vêtements: ceintures, robes, jambières, mocassins, chemises,
vestons, vestes, bonnets, mantes/robes de cérémonie



A. Animal and bird sldins (bide), fu and feathers
Quivers (arrow Case)
Kryaks, canais and other boats made of skin or bide
Clotwng ornements and othe accessories
Bags, pouches
Dnims

B. Wood, bark, roos, seeds
Snowsbocs
Knives abuathes
Canais and paddles (wood)
Containers (wood baskets, pouchos, boxes, chmnt)
Domestic utensils (wood bowls, spoons, woodwcrking

toolu)
Carved models, tays and games
Musical instruments (wood dumis, flutes, whistles, ratties)
Ceremonial objects (wood pipes, maSss multes, bowls)

C. Bonie, tooth, shefl, horn, ivory, antier
Carved hwiting and flihig equipment
Weapons and tools (clubs, neodies, shutties)
Carved figurines (representations of people, fish, animals
Omameaits and other accessories (comba, beads and

pendants, snow goggles and visors)
MaSs and other cerernonial abjects
Miniatures and ganse -ice (ncluding oelbbag. boardIs)

pies

D. Stone, arilite stone, amber
Hunting and flsbing equipmnt (including barpoon or spear

head, net weiehs, toWges, bola weights)
Tools (snow Scives and ulus - see description ini

Etimologicai Materiai)
Plates, plattera, bowls
Lamps (bowl or trough-shaped)
Boxes
Onamneuts and other accessories
MaSs
pipes
Carved figurines



D. Instruments de musique: tambours

E. Amulettes et objets de cérémonie/sacrés

X. Cheveux (articles décorés ou fabriqués avec des cheveux d'humains ou
d'animaux)

Ornementation utilisée sur les vêtements et autres objets cousus tels que
des sacs et des accessoires de cérémonie.

Objets archadologiques

Ci-dessous figure une liste représentative, sous réserve de modifications, d'objets façonnés
archéologiques trouvés dans le sol du Canada, la mer territoriale du Canada ou les eaux
internes ou autres eaux intérieures du Canada.

Le gouvernement du Canada, conformément à la loi canadienne, ne doit pas restreindre
l'exportation d'objets façonnés archéologiques trouvés moins de 75 ans après leur perte,
leur dissimulation ou leur abandon. Les restrictions d'importation des États-Unis ne
s'appliquent toutefois que sur les objets archéologiques qui ont au moins 250 ans.

Les objets façonnés archéologiques autochtones appartenant aux groupes culturels
suivants sont inclus dans la liste et sont soumis aux restrictions d'importation des États-
Unis: Inuits (Eskimos); Indiens de la côte du Nord-Ouest; Indiens du Plateau; et Indiens
des régions boisées. Les objets façonnés archéologiques non autochtones découverts sur
les sites d'epaves historiques et sur d'autres sites historiques sous-marins sont également
inclus dans la liste.

Les objets façonnés archéologiques autochtones appartenant aux groupes culturels
suivants sont exclus de la liste et ne sont pas soumis aux restrictions d'importation des
États-Unis: Indiens de la région sub-arctique et Indiens des Plaines.

L Objets façonnés archéologiques autochtones

A. Peaux d'animaux et d'oiseaux (cuir), fourrures et plumes
Carquois (étuis à flèches)
Kayaks, canots et autres embarcations fabriquées avec des

peaux ou du cuir
Vêtements, ornements et autres accessoires
Sacs
Tambours



Pouches, bsgs
Ceremonisi obiects

F. Texties (waol, cotton, linen, canvas)
Garments (sec description uuder Ethnological Matais)
Blankets, ollen decorated witb buttons, qullwork, boas,

shelle
Pouahes, bags
Wrappings for ceemonial objecs

G. Metals (copper, iron, steel, gold, silver, bronze)
Wcapons and shields
Hmiting and flshing equipacat, including fishing hares
Tools (including snow knives snd talus - sec description

uner Ethnologicai Maeudal
Clothing sud bair ornamients
Ceonial abjects, especialy coppers (see description

under Ethnologrcs Matinal)

R Clay
Figurines (people, fish, animais)
Pipes
Pottery vessels snd containers sach as bowls or jars

I. Bonds (gW lss ay, sheh bone, brasa) Ch=nî decosto with)

I Hair (ornamentation of human or animi hair used on dlothing sud

other semm objects)

IL Non-Aborlgnàl Arebaeologicsl Ardifact: Nlst.rk Slalpwruek

A~ Ornerai slip's parts (wood sud moisi)
Anchor
Wheel



B. Bois, écorce, racines, graines
Raquettes
Gaines pour couteaux
Canots et pagaies (bois)
Contenants (paniers, sacs, boîtes et coffres en bois)
Ustensiles domestiques (bols et cuillères en bois et outils de

travail du bois)
Modèles, jouets et jeux sculptés
Instrments de musique (tambours, sifflets, flûtes et hochets

en bois)
Accessoires de cérémonie (pipes, masques, hochets et bols

en bois)

C. Os, dent, coquillages, corne, ivoire, bois de cervidé
Equipement de chasse et de pêche sculpté
Armes et outils (massues, aiguilles, navettes)
Figurines sculptées (représentant des personnes, des

poissons et des animaux)
Ornements et autres accessoires (peignes, perles et

pendentifs, lunettes de neige et visières)
Masques et autres accessoires de cérémonie
Objets miniatures et pièces de jeux (dont des planchettes de

cribbage)
Pipes
Sifflets

D. Pierre, argilite, ambre
Équipement de chasse et de pêche (dont des harpons ou des

têtes de harpon, des poids de filet, des barrettes, des
poids de bola)

Outils (couteaux à neige et ulus - voir la description sous
Objets ethnographiques)

Assiettes, plateaux, bols
Lampes (en forme de bol ou d'auget)
Boîtes
Ornements et autres accessoires
Masques
Pipes
Figurines sculptées



Ballast (pig nron) (metal weight carried to stbilize sbp)
Pump assemnbly (phmnger, working barrel pston)
Rigging (cbles)
Heaing, ligoUg and plumbing fixtures

B. Navigational ânstuent
Campais
Astrolabe or sextant (instruments for calculation of

navigation by stars.)
Telescope
Nooturnal
Sondig lads
Cross staff or back staff
Dividers
Lanterns
Binnacle (the case enclosing a ship's compass)

C. Armaments
Cannon, carronade (type of short, fieb cannon), mortars
Cannosliot (balls chair nd bar)
Arms (guns, knives, -ie, cutiasses, scabbards, mords)
Gun carnage components
Musket short (matai halls)
Bandoliers (cartuidge strapa)

D. Tools andwares
Carpenter's tools
Sal making tools
Rope making tools
Medicinal wares
Galey ware (cooking caidron, crockery, glassware,

beverage bottles, cutlsry, tren, stoves)
Cauiker tools
Surgeon tuais
Chaplain tools
Fuing supplies (lad sinkers, books, barrels, try worka)
Cooper's tools
Blacksrnith's tools



E. Poils de porc-épic (utilisés pour fabriquer ou décorer des objets)
Pailles
Ornementation de vêtements, ordinairement en couleur
Sacs
Accessoires de cérémonie

F. Textiles (laine, coton, lin, toile)
Vêtements (voir la description sous Objets ethnologiques)
Couvertures, souvent décorées de boutons, de poils de

porc-épic, de coquillages, ou de perles
Sacs
Emballages d'accessoires de cérémonie

G. Métaux (cuivre, fer, acier, or, argent, bronze)
Armes et boucliers
Équipement de chasse et de pêche (y compris les leurres)
Outils (dont des couteaux à neige et des ulus - voir la
description sous Objets ethnologiques)
Ornements de vêtements et de cheveux
Accessoires de cérémonie, surtout des cuivres (voir la
description sous Objets ethnologiques)

H. Poterie
Figurines (personnes, poissons, animaux)
Pipes
Récipients en poterie tels que des bols ou des pots

L Perles (verre, poterie, coquillages, os, laiton) (pour décorer des
objets)

J. Cheveux (pour orner des vêtements et d'autres accessoires cousus
tels que des sacs et des accessoires de cérémonie)

IL Objets façonnés archéologiques non autochtones : épaves historiques

A. Piéces de navire (en bois et en métal)
Ancre
Roue
Mit
Gréement (poulie et palan; cap de mouton; ride de hauban)
Cloche
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Container (casks, baskets)
Stane (for building or ballas)

F. Pemonu goods bmud on ships
Jeweby (gold, uilver, mtun)
coins
Gaming piecs (dico>
Buokies and buttons
Ches
Combs
P4pes
Rehious item
*imepieces
Bedding, clotbing and ocher textiles
Shoo



Coque et montures (gouvernail, quille, contre-quille,
genou-allonge, fixations, supports en fer)
Figure de proue et autres ornements de navire sculptés
Guindeau et cabestan (treuils)
Bois du navire
Meubles
Hublot
Lest (saumon de fonte) (poids de métal utilisé pour
stabiliser le navire)
Ensemble de pompe (plongeur, barillet de manoeuvre,
piston)
Gréement (cbles)
Installations/appareils de chauflage, d'éclairage et de
plomberie

B. Instruments de navigation
Compas
Astrolabe ou sextant (instruments pour naviguer d'après les

étoiles)
Télescope
Nocturne
Plombs de sondage
Bâton
Quart-de-cercle
Pointes sèches
Fanaux
Habitacle (compartiment renfermant le compas d'un navire)

C. Matériel de guerre
Canon, caronades (canons tronqués, légers), mortiers
Boulets de canon (à chaîne, à barre)
Armes (flusils, couteaux, piques, sabres d'abordage,
fourreaux, épées)
Pièce d'affût de canon
Balles à fusil (balles de métal)
Cartouchières en bandoulière

D. Outils et céramiques
Outils de charpentier
Outils de voilier
Outils pour la fabrication des cordes
Récipients pour médicaments





Ustensiles de cuisine (chaudron, vaisselle, verrerie,
bouteilles, coutellerie, vaisselle de bois, poêles)

Outils de jointoyeur
Instruments du chirurgien
Accessoires pour aumônier
Fournitures de pêche (plombs, hameçons, barils, fondoir de

graisse de baleine)
Outils, de tonnelier
Outils de forgeron

E. Cargaisons de navire
Métal brut (fer, cuivre, bronze, plomb)
Bois
Céramiques
Verrerie (carafes de verre)
Perles de commerce
Contenants (barils, paniers)
Pierre (construction ou lest)

F. Objets personnels trouvés sur des navires
Bijoux (or, argent, pierre)
Monnaie
Pièces de jeu (dés)
Boucles et boutons
Coffres
Peignes
Pipes
Articles religieux
Montres, pendules, etc.
Literie, vêtements et autres textiles
Souliers
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